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C'est le tribunal de la famille qui est compétent pour trancher les questions qui se posent après votre séparation.

Avant la fin de la cohabitation légale, le tribunal de la famille peut prendre ce qu'on appelle les mesures
urgentes et provisoires.

Ces mesures s'appliquent entre vous jusqu'à la fin de la cohabitation légale.
Les mesures qui concernent les enfants s'appliquent pendant la procédure, et même après la fin de la
cohabitation légale, jusqu'à ce qu'une nouvelle décision intervienne. 

Pour plus d'informations, voyez la rubrique « Séparation judiciaire- Que demander ?"

Après la fin de la cohabitation légale, le tribunal de la famille peut encore prendre des mesures urgentes et
provisoires.

Mais attention, vous devez demander ces mesures dans les 3 mois de la cessation de la cohabitation légale.
Le juge fixe dans sa décision la durée de validité de ces mesures. 

Dans tous les cas et s'il y a urgence, le juge des référés (au sein du tribunal de la famille) est compétent pour régler
la situation.

Par exemple, si votre conjoint vous menace de partir avec les enfants, vous pouvez demander au juge des référés
d'interdire ce départ. Il peut prendre sa décision en quelques jours seulement.

Pour savoir à quel juge de la famille vous adresser, voyez le schéma explicatif dans les documents types. 

Si vous êtes d'accord sur certains points (par exemple sur l'hébergement des enfants), vous pouvez toujours faire part
de votre accord au juge.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 628 du Code judiciaire

Article 1479 du Code civil

Les références légales

Schéma explicatif: la compétence territoriale du tribunal de la famille

Modèle de requête en mesures urgentes et provisoires (cohabitants légaux).

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
http://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/famille/situation-de-couples/cohabitation-legale/je-me-separe/separation-judiciaire-devant-le-juge/que-demander
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/mesures-urgentes-et-provisoires
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1967101003&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.628
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032133/F&caller=list&row_id=1&numero=10&rech=14&cn=1804032133&table_name=LOI&nm=1804032153&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=74&imgcn_y=6#Art.1479
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201901-ncr-competence_territoriale_tfam.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj-proc-modele-requete1479-_cohanitation_legale.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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